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Salles Poulmenac’h  

Demande de réservation  
Demandeur :  Association   Etablissements scolaires 

 Particulier                   Services municipaux 
 

   
pour association 

RAISON SOCIALE :  
 

pour particuliers 

NOM / PRÉNOM : 
 

ADRESSE : 
 
 

TÉLEPHONES : 

 
 

……………………………………………………………………………………………… 
nom et prénom du contact : …………………………………………………………….. 
 

……………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………… 
code postal : ……………………  ville : ………………………………………………… 

 
domicile :………………………………    bureau : ..…………………………………… 
 

A
 

R
E

M
P

L
I

R
 

O
B

L
IG

A
T

O
IR

E
M

E
N

T
 

 
DATE ET HEURES DE 
LA RESERVATION 
 
Le : ………………………. 
 
Heure début : …………... 
Heure fin : ……………… 

 
OBJET/ NATURE DE LA RESERVATION 
 
………………………………..………………………………………..……………………… 
……………………………..……………………………………………..…………………… 
 
Nombre de personnes prévues :        Organisateurs :  ……………….………. 

Public : …………………………………. 
Total : ………………………………….. 

 

VOS BESOINS 
 
MISE A DISPOSITION DE LA SALLE 
(PERIODE ET HORAIRE) 

 
Le : ……….   de : …...h…..  à : ……h..…. 
 
Au : ……….   de : …...h…..  à : ……h..…. 

 
 

UTILISATION SALLE LE FRENE             oui            
UTILISATION SALLE BOUILLARD          oui            
UTILISATION SALLE SELOU                   oui             
  
 

 

Informations 
Les locations sont possibles toute l’année, tous les jours, de 9h à 22h30. 

 

Salle Surface 
 

Personnes 
debout 

Personnes 
assises 

Louis LE FRENE 135 m² 200 100 

Jacques SELOU 72 m² 124 62 

Guillaume BOUILLARD 84 m² 148 74 
  

 

A NOTER 

Maintien en l’état des locaux 

 

- Les clés seront à retirer à l’accueil de la mairie et retourner après chaque 

utilisation (en cas de fermeture, mettre les clés dans la boîte aux lettres). 

- La salle doit être rendue vide de tout matériel a la fin de la réservation.  

- Les tables et chaises doivent êtres nettoyées et rangées à leur place 

initiale. 
 

Fait à Sarzeau, le ……………………..   
Signature du demandeur :  


